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MAIRIE DE SAINT LAMBERT LA POTHERIE 
4 RUE FELIX PAUGER 

49070 SAINT LAMBERT LA POTHERIE 

CONSEIL MUNICIPAL DU 15 AVRIL 2024 
 

LISTE DES DELIBERATIONS 
 

DEL2024-42 Actualisation tableau des effectifs 
Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2024-43 
Crédits scolaires des écoles Félix Pauger et Saint 
Maurille 

Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2024-44 Subvention à l'école Saint Maurille 
Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2024-45 Tarifs restauration scolaire 
Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2024-46 
Vente parcelle communale pour ZAC de Gagné  
Parcelle n°74 

Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2024-47 
Vente parcelle communale pour ZAC de Gagné  
Parcelle n°80 

Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2024-48 
Marchés travaux de la ZAC de Gagné avenant n°2- 
lot 3 - Aménagement paysager 

Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2024-49 Révision du RIFSEEP 

Approuvée                                                     
13 Voix Pour                       

2 Voix Abstention :  
Jean-Marie BEAUMONT 

et Henri VOISINE 

DEL2024-50 Acquisition 3 rue de l'Aubriaie 

Approuvée                                                     
15 Voix Pour                       

1 Voix Abstention :  
Jean-Marie BEAUMONT 

DEL2024-51 Préemption 37 rue Auguste Renoir 

Approuvée                                                     
14 Voix Pour                       

2 Voix Contre :  Jean-
Marie BEAUMONT et 

Franck MATHE 
 
Affichée et publiée le 16 avril 2024       
 

Corinne GROSSET, Maire 
     

     

Signé électroniquement par : Corinne
Grosset
Date de signature : 16/04/2024
Qualité : Maire de Saint Lambert La
Potherie
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

AVENANT N° 21 

EXE10 

 
Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public. 
 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 

Mairie de Saint Lambert La Potherie 

4 rue Félix Pauger 
49070 Saint-Lambert-La-Potherie 
SIRET : 21490294200017 
 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

 

Jardins du Baugeois 

La Prise-Clefs 
49150 Baugé-en-Anjou 
SIRET n° : 40248650000018 
 
 

C - Objet du marché public 

 

◼  Objet du marché public: 
 

Lot n°3 - Travaux Aménagements Paysagers de la ZAC Gagné 
 
 
 
◼  Date de la notification du marché public : …28 novembre 2019 
 
◼  Durée d’exécution du marché public : 14 mois 
 
◼  Montant initial du marché public : 

▪ Taux de la TVA : ……20% 

▪ Montant HT :      616 188,08 € 

▪ Montant TTC :    739 425,70 € 
 
Modifié par l’avenant n°1 notifié le 09/09/2022 – le marché est d’un montant de : 

▪ Taux de la TVA : ……20% 

▪ Montant HT :      646 847,89€ 

▪ Montant TTC :    776 217,47€ 
 

 
1   Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 
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D - Objet de l’avenant 
 

◼ Modifications introduites par le présent avenant : 
 
Tranche ferme : 
 

- Haie bocagère – Parcelle n°2 

- Haie bocagère – Parcelle n°11+12 
- Haie bocagère – Parcelle n°22 
- Reprise gazon – Parcelle n°22 
- Haie bocagère – Parcelle n°44 
- Haie bocagère – Parcelle n°50 
- Bande gravillonnée 
- Accotement – Apport de TV 
- Filet de protection anti-gibier 
- Clôture à gibiers 

 
Le présent avenant prolonge la durée d’exécution des travaux de 20 jours ouvrés soit 1 (un) mois. 
 
 
◼  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 
(Cocher la case correspondante.) 

 Non      Oui 
 
Montant de l’avenant : 

▪ Taux de la TVA : ……………………20% 

▪ Montant HT : …………………16 222,12 € 

▪ Montant TTC : ………………19 466,54 € 

▪ % d’écart introduit par l’avenant n°2 : + 2,63 % par rapport au marché initial 
 
% avenant n°1 +5,00% + avenant n°2 : + 2,63% soit 7,63% au total pour les avenants par rapport au 

marché initial. 
 
Nouveau montant du marché public : 

▪ Taux de la TVA : ……………………20% 

▪ Montant HT : …………………663 070,01 € 

▪ Montant TTC : ……………….795 684,01€ 
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E - Signature du titulaire du marché public 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

Jardin du Baugeois – J-P Farineau   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 

Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A : Saint Lambert La Potherie , le …./04/2024 
 

Signature 

(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Date de mise à jour : 01/04/2019. 

◼  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

◼  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

◼  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 
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Annexe à la délibération du Conseil Municipal 
 

REGIME INDEMNITAIRE 
TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES SUJETIONS,  

DE L’EXPERTISE ET DE L’ENGAGEMENT PROFESSIONNEL 
 

PERSONNEL DE LA COMMUNE DE SAINT LAMBERT LA POTHERIE 
 

Article 1 : Dispositions générales applicables à l’ensemble des filières 

 
1.1 - Composition du régime indemnitaire : 

 
Le RIFSEEP se compose de deux parties :  
 

▪ d’une Indemnité liée aux Fonctions, aux Sujétions et à l’Expertise (I.F.S.E.) qui vise à favoriser 
l’exercice des fonctions et constitue l’indemnité principale de ce régime indemnitaire. Celle-ci repose, d’une 
part, sur une formalisation des critères professionnels et d’autre part, sur la prise en compte de l’expérience 
professionnelle ;  
 

▪ d’un Complément Indemnitaire Annuel (C.I.A.) lié à l’engagement professionnel et à la manière de servir. 
 

1.2 - Les bénéficiaires :  
 

Le RIFSEEP est applicable à tous les cadres d’emploi. Au sein de la collectivité, ce régime indemnitaire 
concerne donc tous les cadres d’emplois suivants :  

- Filière administrative : attaché, rédacteur, adjoint administratif 
- Filière technique : technicien, agent de maîtrise, adjoint technique 
- Filière animation : animateur, adjoint d’animation 
- Filière sociale : agent spécialisé des écoles maternelles, agent social 

 
1.3 - Les conditions d’éligibilité :  

 
Le RIFSEEP (I.F.S.E. et C.I.A) est attribué : 
 

▪ À l’ensemble des agents stagiaires et titulaires occupant un emploi permanent à temps complet,  
non complet ou partiel,  

 

▪ Aux agents contractuels de droit public à temps complet ou non complet, avec un contrat de plus de 
6 mois, en continu.  

 
Les agents recrutés pour un acte déterminé (vacataires) sont exclus du régime indemnitaire ainsi que les agents 
contractuels de droit privé (CAE, emploi d’avenir, contrat d’apprentissage, etc.). 
 
Les montants attribués aux agents à temps non complet et à temps partiel sont calculés au prorata de leur 
temps de travail. 
 

1.4 – Les groupes de fonctions :  

Le RIFSEEP est versé en tenant compte du niveau de responsabilité et d’expertise requis dans l’exercice des 
fonctions. Ces fonctions sont classées en 8 groupes en fonctions des critères professionnels suivants :  

- Fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception 
- Technicité, expertise ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions 
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- Sujétions particulières 
Les groupes de fonctions sont hiérarchisés, le groupe 1 est réservé aux postes les plus exigeants.    
 

 
1.5 - Conditions de cumul :  

 
Le régime indemnitaire mis en place est, par principe, exclusif de tout autre régime indemnitaire de même 
nature. Il ne peut pas se cumuler avec : 

▪ L’indemnité d’administration et de technicité (I.A.T.) 

▪ La prime de service et de rendement (P.S.R.) 

▪ L’indemnité spécifique de service (I.S.S.) 

▪ La prime de technicité forfaitaire des personnels des bibliothèques  

▪ L’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (I.F.T.S.) 

▪ L’indemnité de responsabilité des régisseurs d’avances et de recettes 
 

Ce régime indemnitaire peut en revanche se cumuler avec : 

▪ Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires (I.H.T.S.) 

▪ Les indemnités forfaitaires complémentaires pour élection (IFCE) 

▪ L’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (ex : frais de déplacement) 

▪ Les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du temps de travail (heures supplémentaires, 
astreintes…) 

▪ La prime de responsabilité versée aux agents détachés sur un emploi fonctionnel 

▪ La nouvelle bonification indiciaire (NBI) 

▪ Les indemnités pour travail de nuit, du dimanche et jours fériés 

▪ Les dispositifs composant les pertes de pouvoir d’achat (ex : indemnité compensatrice, indemnité 
différentielle, GIPA) 

 
1.6 - Disposition relatives au régime indemnitaire existant :  

 
Les délibérations instaurant le régime indemnitaire antérieurement sont modifiées ou abrogées en conséquence, 
hormis celles dont les dispositions concernent les cadres d’emplois non éligibles au R.I.F.S.E.E.P. 

 

Article 2 : Mise en œuvre de l’I.F.S.E 

 
2.1. : Cadre général : 

 
L’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise (I.F.S.E.) repose, d’une part, sur une formalisation de 
critères professionnels liées au poste de l’agent et d’autre part, sur la prise en compte de l’expérience 
professionnelle. 
 

Groupes Fonctions / Emplois 

A1   Directeur-trice général-e des services 

A2   Chargé-e de mission / expert / responsabilités particulières 

 B1  Coordinateur-trice d’un service  

 B2  Agent-e avec une expertise précise / Technicien 

  C1 Coordinateur-trice d’une équipe 

  C2 Agent-e avec des sujétions ou des responsabilités particulières 

  C3 Référent-e d’une équipe, d’un domaine de compétence / ATSEM / Agent-e d’exécution 
technique ou administratif avec une compétence spécifique 

  C4 Agent d’exécution technique ou administratif / Agent d’animation / Agent social 
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Chaque emploi ou cadre d’emploi est réparti entre différents groupes de fonctions au vu des critères 
professionnels suivants :  

Critère 1   Fonction d’encadrement, de coordination et de conception 
Critère 2   Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions 
Critère 3   Sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement 

professionnel.  

2.2 - Modalités d’attribution individuelle : 
 

L’autorité territoriale est habilitée à fixer librement par arrêté le montant individuel de l’I.F.S.E. perçu par un 
agent dans la limite des montants maximums prévus par la délibération. Ce montant tient compte des critères 
de classement énoncés dans l’article 2.1. 
 
L’I.F.S.E. est versée mensuellement et proratisée en fonction du temps de travail des agents. 
 

2.3. - Conditions de réexamen : 
 

Le montant annuel de l’I.F.S.E. attribué aux agents fera l’objet d’un réexamen : 
 

▪ En cas de changement de fonctions ou d’emplois. 

▪ En cas de changement de grade suite à une promotion. 

▪ Au moins tous les 4 ans, en l’absence de changement de fonction et au vu de l’expérience acquise par 
l’agent. 

 
2.4. - Prise en compte de l’expérience professionnelle des agents et de l’évolution des compétences : 
 

L'expérience professionnelle des agents sera appréciée au regard des critères suivants : 
 

▪ Capacité à exploiter l’expérience acquise : 
 - Mobilisation des compétences 
 - Force de proposition 
 - Diffusion du savoir à autrui (Tutorat…) 

▪ Capacité à approfondir ses compétences :  
 - Approfondissement des savoirs techniques et pratiques 
 - Effort de formation 

▪ Parcours professionnel de l’agent avant l’arrivée en poste : 
 - Formation(s) suivie(s) 
 - Expérience(s) acquise(s) 

▪ Connaissance de l’environnement de travail (fonctionnement de la collectivité, relation avec des 
partenaires extérieurs, des élus…) 

 
 

Article 3 : Mise en œuvre du C.I.A. 

 
3.1. - Cadre général : 

 
Le Complément Indemnitaire Annuel (C.I.A.) est constitué d’une part fixe et d’une part variable. 

- La part fixe correspond à un montant de 277.15€, correspondant à l’ancienne « prime 
annuelle » instituée au sein de la collectivité depuis 1998. Ce montant sera proratisé en fonction 
du temps de travail.  

- La part variable tient compte de l’engagement professionnel et de la manière de servir. Elle 
sera calculée en fonction des critères d’attribution expliquée dans l’article 3.2. 
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3.2 - Modalité d’attribution individuelle :  
 
Pour la part variable, le complémentaire indemnitaire annuel (CIA) tiendra compte des éléments suivants 
appréciés dans le cadre de la procédure d’évaluation professionnelle :  

- L’efficacité dans l’emploi et la réalisation des objectifs 
- Les compétences professionnelles et techniques 
- Les qualités relationnelles 
- L’encadrement et l’expertise 

 
Seuls les agents bénéficiant d’une ancienneté d’au moins 6 mois consécutifs peuvent bénéficier de l’attribution 
du CIA (parts fixe et variable) au prorata de leur temps de présence dans la collectivité. Pour les agents à 
temps non complet ou à temps partiel, le CIA (parts fixe et variable) sera proratisé en fonction du temps de 
travail.  
 
Le CIA fait l’objet de deux versements : 

- La part fixe sera versée au mois de novembre de l’année N. 
- La part variable sera versée au cours du 1er semestre de l’année N+1, afin de tenir compte de 

l’entretien professionnel de l’année N,  
Le versement de la part variable n’est pas reconductible automatiquement d’une année sur l’autre.  

 

Article 4 : Conditions d’attribution de l’I.F.S.E. et du C.I.A. 

 
4.1. – Les fourchettes indemnitaires :  

A chaque groupe de fonctions correspond un montant indemnitaire maximum établi dans la limite des 
montants applicables à la Fonction Publique d’État.  
 
Les montants individuels susceptibles d’être alloués aux agents au titre de l’IFSE sont donc encadrés par des 
fourchettes indemnitaires propre à chaque groupe de fonctions, comprenant un socle minimal et un niveau 
maximal.  
 
Les montants retenus par la collectivité sont les suivants :  

 

 

 
 

Annuel Mensuel  Plancher  Plafond 

A1 36 210 €    3 018 €      600 €         1 200 €      6 390 €            1 000 €          

A2 32 130 €    2 678 €      400 €         800 €         5 670 €            900 €             

B1 17 480 €    1 457 €      350 €         750 €         2 380 €            800 €             

B2 14 650 €    1 221 €      250 €         700 €         1 995 €            700 €             

C1 11 340 €    945 €         250 €         650 €         1 260 €            650 €             

C2 11 340 €    945 €         200 €         600 €         1 260 €            600 €             

C3 11 340 €    945 €         160 €         400 €         1 260 €            550 €             

C4 10 800 €    900 €         155 €         230 €         1 200 €            500 €             

Groupes 

de 

fonction

 IFSE CIA

Maximum réglementaire
 Montants définis par la 

collectivité Maximum 

réglementaire

Maximum 

défini par la 

collectivité
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4.2. – Modalités de maintien et de suppression :  
 
En s’appuyant sur les dispositions réglementaires, le régime indemnitaire est maintenu dans les mêmes 
proportions que le traitement durant : 

- Le congé maternité 
- Le congé d’adoption 
- Le congé paternité et d’accueil de l’enfant 
- Absence liée à une action de formation professionnelle 
- Décharge de service pour exercer un mandat syndical 
- Les congés annuels 
- Le temps partiel thérapeutique au prorata du temps de travail travaillé 

 
En revanche, le régime indemnitaire ne sera pas versé pendant les congés suivants :  

- Congé de maladie ordinaire 
- Congé pour invalidité temporaire imputable au service 
- Congé de longue maladie 
- Congé de grave maladie 
- Congé de longue durée 
- Congé parental 
- Congé de proche aidant 
- Congé de solidarité familiale 
- Disponibilité 
- Congé de formation professionnelle 
- Suspension 
- Exclusion temporaire de fonctions 
- Grève   








